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1.2. Conduite professionnelle et secret professionnel

Les dispositions de l’article 4, points b), c) et f), et de
l’article 5, point b), des conditions d’emploi sont appli-
quØes comme suit:

1.2.1. Le directoire nomme un conseiller pour les ques-
tions d’Øthique professionnelle. Le rôle de ce
conseiller est de fournir des orientations dans
tous les aspects de la conduite professionnelle et
du secret professionnel. Il garantit notamment une
interprØtation cohØrente des rŁgles de la BCE rela-
tives aux opØrations d’initiØs. Sans prØjudice d’une
telle obligation, le conseiller pour les questions
d’Øthique professionnelle adopte des critŁres inter-
prØtatifs en matiŁre d’Øthique professionnelle. Il
exerce son rôle dans le cadre d’une obligation de
confidentialitØ stricte.

1.2.2. L’expression «rØmunØration, rØcompenses ou dons»
signifie tout avantage à caractŁre financier et/ou
non financier.

1.2.3. Un membre du personnel qui est invitØ à parti-
ciper à un ØvØnement dans l’exercice de ses fonc-
tions ne saurait accepter d’honoraires d’une quel-
conque nature.

1.2.4. Par courtoisie, il peut accepter l’hospitalitØ coutu-
miŁre et les dons symboliques.

1.2.5. En cas de doute, un membre du personnel obtient
l’autorisation de son directeur gØnØral ou directeur
avant d’accepter tout don ou toute hospitalitØ ou,
si cela est impossible, lui signale immØdiatement
tout don ou toute hospitalitØ reçus.

1.2.6. Sans l’autorisation prØalable du directoire, les
membres du personnel ne sauraient publier des
ouvrages ou articles ni donner des confØrences
concernant la BCE ou ses activitØs.

1.2.7. Eu Øgard à la position occupØe par la BCE et à
l’importance Øconomique et financiŁre gØnØrale
des questions qu’elle traite, les membres du
personnel prØservent le secret professionnel
concernant les informations liØes aux questions
traitØes par la BCE.

1.2.8. Les informations liØes aux questions traitØes par la
BCE (informations privilØgiØes) sont des informa-

tions qui sont connues d’un membre du personnel,
qui concernent l’administration de la BCE ou des
opØrations de toute nature (y compris des projets
d’opØrations), qui surviennent dans le cadre des
objectifs et missions de la BCE et qui sont confi-
dentielles ou qui sont ou pourraient Œtre perçues
comme concernant les dØcisions devant Œtre prises
par la BCE. Les informations privilØgiØes liØes aux
questions traitØes par la BCE peuvent comprendre
un large Øventail d’informations et peuvent
provenir de tout pays ou de tout mØtier au sein
de la BCE. Par consØquent, les ØlØments suivants
ne constituent que des exemples, ne formant pas
une liste exhaustive:

� modifications des politiques monØtaire ou de
taux de change de l’EurosystŁme ou d’autres
banques centrales au niveau international,

� variations des agrØgats monØtaires mensuels,
donnØes des balances des paiements ou
rØserves en devises ou de toutes autres
donnØes Øconomiques ou financiŁres suscepti-
bles d’influencer les marchØs,

� modifications rØglementaires imminentes,

� informations susceptibles d’influencer les
marchØs liØes à des discussions et nØgociations
dans des forums internationaux,

� dØcisions administratives internes prises par la
BCE.

La divulgation d’informations dans le cours
normal des activitØs professionnelles ne constitue
pas un manquement aux prØsentes rŁgles.

1.2.9. Il est interdit aux membres du personnel d’utiliser,
directement ou indirectement par l’intermØdiaire
de tiers, des informations privilØgiØes auxquelles
ils ont accŁs, indØpendamment du fait que ces
informations soient utilisØes dans une opØration
financiŁre d’ordre privØ conduite à leurs propres
risques et pour leur propre compte ou aux risques
et pour le compte de tiers. Le terme «tiers»
comprend, entre autres, les Øpoux, les partenaires
reconnus, les parents, les enfants, les autres
membres de la famille, les collŁgues et les
personnes morales.
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1.2.10. Il est expressØment interdit aux membres du
personnel de tirer avantage, directement ou indi-
rectement par l’intermØdiaire de tiers, de leur
situation et de leurs fonctions à la BCE ou d’infor-
mations privilØgiØes auxquelles ils ont accŁs en
acquØrant ou cØdant, à leurs propres risques et
pour leur propre compte ou aux risques et pour
le compte de tiers, au sens de l’article 1.2.9, tous
actifs (notamment des valeurs mobiliŁres, des
devises et de l’or) ou droits (notamment des
droits tirØs de contrats sur produits dØrivØs ou
d’instruments financiers Øtroitement liØs) auxquels
ces informations sont Øtroitement liØes. Cette inter-
diction est applicable à tout type d’opØration
financiŁre (d’investissement), dont notamment:

� les investissements en titres (actions, obliga-
tions, warrants, options, contrats à terme ou
tous autres titres au sens large du terme ainsi
que des contrats de souscription, d’acquisition
ou de cession de tels titres),

� les contrats sur indices portant sur de tels
titres,

� les opØrations sur taux d’intØrŒt,

� les opØrations de change,

� les opØrations sur produits de base.

1.2.11. Les opØrations à court terme (consistant en l’achat
et la vente au cours d’une pØriode d’un mois) à des
fins spØculatives de tous actifs (notamment des
valeurs mobiliŁres, des devises et de l’or) ou
droits (notamment des droits tirØs de contrats
sur produits dØrivØs ou d’instruments financiers
Øtroitement liØs) sont interdites, à moins que le
membre du personnel concernØ ne soit en
mesure de dØmontrer objectivement la nature
non spØculative et la nØcessitØ de telles opØrations.

1.2.12. Il est interdit aux membres du personnel d’utiliser
une composante de l’infrastructure technique
destinØe aux opØrations financiŁres du SEBC dans
la conduite de toute opØration financiŁre d’ordre
personnel à leurs propres risques et pour leur
propre compte ou aux risques et pour le compte
de tiers, au sens de l’article 1.2.9.

Le terme «infrastructure technique destinØe aux
opØrations financiŁres du SEBC» comprend les tØlØ-
phones de transactions Bosch, le systŁme tØlex,
tous les systŁmes fournissant l’accŁs à des services
d’information financiŁre, tels que Bloomberg,
Reuters, TOP, BI, EBS, FinanceKIT et SWIFT, ainsi
que tous leurs systŁmes de remplacement ultØ-
rieurs.

En outre, l’utilisation de tØlØphones portables dans
la partie de la salle des marchØs rØservØe à la

division «Front office» et dans les locaux destinØs
à la gestion des fonds propres est interdite, sauf
par mesure d’urgence conformØment aux procØ-
dures d’urgence de la BCE.

1.2.13. Les membres du personnel qui, en vertu de l’exer-
cice de leur emploi, de leur profession ou de leurs
fonctions, ont rØguliŁrement accŁs à des informa-
tions privilØgiØes concernant les opØrations finan-
ciŁres du SEBC, et sont identifiØs conformØment à
l’article 1.2.14, s’abstiennent d’effectuer, le mŒme
jour qu’une opØration du SEBC, directement ou
indirectement, toutes opØrations concernant des
actifs (notamment des valeurs mobiliŁres, des
devises et de l’or) ou droits (notamment des
droits tirØs de contrats sur produits dØrivØs ou
d’instruments financiers Øtroitement liØs) similaires
à ceux qui sont nØgociØs ce jour-là par le SEBC,
que ce soit à leurs propres risques et pour leur
propre compte ou aux risques et pour le compte
de tiers, au sens de l’article 1.2.9.

1.2.14. Le directoire identifie les membres du personnel
qui, en vertu de l’exercice de leur emploi, de
leur profession ou de leurs fonctions, sont
rØputØs avoir rØguliŁrement accŁs à des informa-
tions privilØgiØes concernant les politiques monØ-
taire ou de taux de change de la BCE ou les opØra-
tions financiŁres du SEBC. Une telle dØcision du
directoire est incorporØe de plein droit dans les
rŁgles applicables au personnel.

Ces membres du personnel fournissent au
commissaire aux comptes extØrieur de la BCE les
informations ci-dessous de maniŁre confidentielle.
Ces informations sont fournies au commissaire
aux comptes extØrieur de la BCE par chaque
membre du personnel semestriellement et
comprennent les ØlØments suivants:

� une liste de ses comptes bancaires, notamment
les comptes de dØpôt de titres et les comptes
auprŁs d’agents de change,

� une liste de toutes procurations qui lui ont ØtØ
confØrØes par des tiers relativement à leurs
comptes bancaires, notamment les comptes
de dØpôt de titres,

� ses directives ou orientations gØnØrales à des
tiers qui ont reçu dØlØgation de la gestion de
son portefeuille d’investissements (1).

Dans le mŒme cadre, ces membres du personnel
fournissent au commissaire aux comptes extØrieur
de la BCE, à sa demande, la documentation
complØmentaire suivante concernant:
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(1) Les membres du personnel identifiØs conformØment à l’article 1.2.14
peuvent considØrer comme opportun de dØlØguer la gestion de leurs
portefeuilles d’investissements à des tiers, tels que les blind trusts
(relation juridique dans laquelle une personne gŁre des biens dans
l’intØrŒt d’une autre, cette derniŁre n’ayant pas de contrôle sur ladite
gestion), organismes de placement collectif, etc.



� la vente ou l’achat d’actifs (notamment des
valeurs mobiliŁres, des devises et de l’or) ou
de droits (notamment des droits tirØs de
contrats sur produits dØrivØs ou d’instruments
financiers Øtroitement liØs) effectuØs par les
membres du personnel à leurs propres
risques et pour leur propre compte ou aux
risques et pour le compte de tiers, au sens de
l’article 1.2.9,

� les relevØs de comptes bancaires, notamment
de comptes de dØpôt de titres et comptes
auprŁs d’agents de change, la conclusion ou
la modification de crØdits hypothØcaires ou
autres prŒts, à leurs propres risques et pour
leur propre compte ou aux risques et pour le
compte de tiers, au sens de l’article 1.2.9,

� leurs opØrations en matiŁre de rØgime de
retraite, dont le rØgime de retraite de la BCE.

Toutes les informations fournies au commissaire
aux comptes extØrieur de la BCE demeurent confi-
dentielles. Par dØrogation à la rŁgle prØcitØe, le
rapport du commissaire aux comptes extØrieur
de la BCE à la direction de l’audit interne de la
BCE, Øtabli en vue de procØder à une enquŒte
approfondie sur un cas spØcifique conformØment
à l’article 1.2.16, comprend les informations four-
nies par le membre du personnel concernØ.

1.2.15. Dans le cas oø le commissaire aux comptes extØ-
rieur de la BCE aurait des motifs lØgitimes de
croire que les rŁgles prØcitØes, notamment les
conseils et les rŁgles interprØtatives d’Øthique
professionnelle formulØs par le conseiller pour
les questions d’Øthique professionnelle, n’ont pas
ØtØ respectØes, il est habilitØ à demander à tout
membre du personnel de la BCE de lui fournir
des informations complŁtes à ce sujet. Le
membre du personnel concernØ fournit, de
maniŁre confidentielle, des informations complŁtes
au commissaire aux comptes extØrieur de la BCE,
sur demande motivØe de ce dernier, concernant les
ØlØments suivants:

� tous ses comptes bancaires, notamment les
comptes de dØpôt de titres et les comptes
auprŁs d’agents de change,

� toutes ses opØrations d’investissement concer-
nant des actifs (notamment des valeurs mobi-
liŁres, des devises et de l’or) ou des droits
(notamment des droits tirØs de contrats sur
produits dØrivØs ou d’instruments financiers
Øtroitement liØs) effectuØes à ses propres
risques et pour son propre compte ou aux
risques et pour le compte de tiers, au sens de
l’article 1.2.9, durant la pØriode indiquØe par le
commissaire aux comptes extØrieur de la BCE,

� ses opØrations en matiŁre de rØgime de retraite,
dont le rØgime de retraite de la BCE,

� une liste de toutes procurations qui lui ont ØtØ
confØrØes par des tiers relativement à leurs
comptes bancaires, notamment les comptes
de dØpôt de titres.

Les informations fournies au commissaire aux
comptes extØrieur de la BCE demeurent confiden-
tielles. Par dØrogation à la rŁgle prØcitØe, le rapport
du commissaire aux comptes extØrieur de la BCE à
la direction de l’audit interne de la BCE, Øtabli en
vue de procØder à une enquŒte approfondie sur un
cas spØcifique conformØment à l’article 1.2.16,
comprend les informations fournies par le
membre du personnel concernØ.

1.2.16. Le commissaire aux comptes extØrieur de la BCE
rapporte tout cas de non-respect des rŁgles prØci-
tØes à la direction de l’audit interne de la BCE, qui
procŁde à une enquŒte approfondie sur le respect
de ces rŁgles. Les activitØs financiŁres d’ordre privØ
exercØes en parfaite conformitØ avec les conseils et
les rŁgles interprØtatives d’Øthique professionnelle
formulØs par le conseiller pour les questions
d’Øthique professionnelle n’entraînent pas un tel
rapport par le commissaire aux comptes extØrieur
de la BCE. Le commissaire aux comptes extØrieur
de la BCE est informØ intØgralement et immØdia-
tement de tels conseils et rŁgles interprØtatives
d’Øthique professionnelle formulØs par ledit
conseiller. Le membre du personnel concernØ est
informØ d’un tel rapport du commissaire aux
comptes extØrieur de la BCE et il est en droit de
communiquer son avis sur ce rapport à la direc-
tion de l’audit interne de la BCE.
Un rapport prØparØ par le commissaire aux
comptes extØrieur de la BCE, comprenant les infor-
mations fournies par le membre du personnel
concernØ, peut Œtre utilisØ dans le cadre d’une
procØdure disciplinaire, selon les termes de la
huitiŁme partie des conditions d’emploi du
personnel de la Banque centrale europØenne et,
dans la mesure requise par le droit applicable,
dans toutes poursuites exercØes par des autoritØs
externes relativement à des violations allØguØes de
droits pØnaux nationaux.

1.2.17. Un membre du personnel ayant des questions sur
l’application des prØsentes rŁgles (par exemple, la
question de savoir si une opØration financiŁre
d’ordre privØ qu’il envisage entraînerait un abus
d’informations privilØgiØes) devrait en discuter
avec le conseiller pour les questions d’Øthique
professionnelle. La conduite d’opØrations finan-
ciŁres d’ordre privØ qui est en parfaite conformitØ
avec les conseils et les rŁgles interprØtatives
d’Øthique professionnelle formulØs par le conseiller
pour les questions d’Øthique professionnelle
n’entraîne pas de procØdure disciplinaire pour
non-respect de ses obligations par le membre du
personnel. Ces conseils ne libŁrent toutefois pas le
membre du personnel de toute autre responsabi-
litØ.

1.2.18. Les membres du personnel restent soumis aux
obligations prØvues aux articles 1.2.14 à 1.2.15
aprŁs que leur emploi à la BCE a pris fin et ce,
pendant une pØriode de six mois suivant la fin de
leur emploi. La demande d’informations Ømanant
du commissaire aux comptes extØrieur concerne
une pØriode se terminant un mois aprŁs que
l’emploi a pris fin.
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